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@)  Pulvérisateur  pneumatique  de  produit  de  revêtement  à  jet  plat. 
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@  Pulvérisateur  pneumatique  de  produit  de 
revêtement  à  jet  plat  comprenant  une  vanne 
d'alimentation  en  produit  de  revêtement  (6) 
délivrant  une  veine  de  peinture,  caractérisé  en 
ce  qu'un  insert  (20)  disposé  en  aval  du  pointeau 
(7)  de  ladite  vanne  transforme  ladite  veine  en  un 
jet  creux  de  peinture. 

La  veine  de  peinture  creuse  est  plus  facile  à 
conformer  grâce  à  l'air  de  corne  et  le  jet  plat  est 
obtenu  avec  une  pression  et  un  débit  d'air  de 
corne  et  de  pulvérisation  minimum. 
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L'invention  concerne  un  pulvérisateur  pneumati- 
que  de  produit  de  revêtement  à  jet  plat.  Plus  précisé- 
ment,  elle  concerne  un  pulvérisateur  à  grand  débit  et 
basse  pression  d'air  de  pulvérisation,  habituellement 
désigné  sous  le  nom  de  "H.V.L.P.". 

Lors  de  l'utilisation  d'un  pulvérisateur  à  jet  plat, 
un  problème  essentiel  est  d'obtenir  un  jet  ayant  une 
forme  assez  aplatie  pour  que  le  mouvement  de  ba- 
layage  du  pulvérisateur  permette  un  dépôt  le  plus  uni- 
forme  possible  sur  les  objets  à  recouvrir.  Pour  ce  fai- 
re,  des  cornes  sont  prévues  en  saillie  de  la  face  avant 
du  chapeau  de  pulvérisation:  elles  permettent  de  sou- 
mettre  le  jet  de  peinture  pulvérisée  sortant  du  pulvé- 
risateur  à  l'action  de  plusieurs  jets  d'air  qui  l'écrasent. 
On  parle  de  conformation  du  jet. 

Or,  dans  les  pulvérisateurs  à  jet  plat  de  l'art  an- 
térieur,  qu'il  s'agisse  de  pistolets  manuels  ou  de  pro- 
jecteurs  automatiques,  le  réglage  de  l'air  de  confor- 
mation  ou  air  de  cornes  est  délicat.  En  effet,  s'il  n'est 
pas  assez  puissant,  le  jet  de  peinture  n'est  pas  assez 
large  et  il  faut  imprimer  un  mouvement  de  balayage 
très  rapide  au  pulvérisateur  pour  obtenir  un  état  de 
surface  satisfaisant;  ceci  n'est  pas  toujours  possible 
dans  le  cas  d'un  pulvérisateur  automatique;  ceci  est 
très  fatiguant  pour  l'opérateur  dans  le  cas  d'un  pulvé- 
risateur  manuel.  Les  avantages  du  jet  plat  sont  alors 
inexistants. 

D'autre  part,  si  l'air  de  conformation  est  trop  puis- 
sant,  le  jet  de  peinture  est  coupé  en  deux  et  il  n'y  a 
plus  de  peinture  dans  la  partie  centrale  du  jet:  le  jet 
obtenu  n'est  plus  un  jet  plat  mais  la  combinaison  de 
deux  jets  plus  ou  moins  ovoïdes.  L'épaisseurdu  revê- 
tement  obtenue  sur  l'objet  à  recouvrir  est  alors  irrégu- 
lière,  ce  qui  est  inacceptable. 

Un  pulvérisateur  pneumatique  conventionnel  uti- 
lise  une  source  d'air  comprimé  pour  entraîner  la  veine 
de  peinture  jusque  dans  une  zone  où  elle  est  pulvé- 
risée.  On  parle  d'air  d'entraînement.  Une  seconde 
source  d'air  comprimé  est  utilisée  pour  pulvériser, 
c'est-à-dire  diviser  en  une  multitude  de  gouttelettes, 
la  veine  de  peinture  à  la  sortie  de  l'orifice  de  pulvéri- 
sation.  On  parle  d'air  de  pulvérisation.  L'air  d'entraî- 
nement  et  l'air  de  pulvérisation  peuvent  avoir  une 
source  commune;  ils  sont  alors  séparés  par  des  ca- 
naux  à  l'intérieur  du  chapeau  de  pulvérisation. 

Dans  le  cas  particulier  des  pulvérisateurs  à  jet 
plat  de  type  H.V.L.P.,  l'air  d'entrainement  constitue 
aussi  l'air  de  pulvérisation.  Sa  pression  à  l'arrière  du 
chapeau  de  pulvérisation  est  relativement  basse,  de 
préférence  inférieure  à  1  bar.  Or,  pourêtre  pulvérisée, 
la  veine  de  peinture  doit  être  entraînée  et  cisaillée  par 
ce  jet  d'air:  les  particules  de  peinture  situées  au  cen- 
tre  de  la  veine  ne  sont  pas  soumises  à  l'action  de  ci- 
saillement  de  l'air  de  pulvérisation.  Il  est  donc  parfois 
nécessaire  d'augmenter  la  pression  de  l'air  de  pulvé- 
risation,  ce  qui  limite  les  avantages  de  la  configura- 
tion  H.V.L.P..  En  effet,  la  faible  pollution,  les  faibles 
pertes  de  peinture  et  le  rendement  de  dépôt  élevé  ob- 

tenus  avec  un  pulvérisateur  de  ce  type  proviennent 
essentiellement  de  la  faible  pression  de  l'air  de  pulvé- 
risation  et  de  l'air  de  conformation. 

Le  brevet  américain  US  5074466  décrit  un  pisto- 
5  let  à  grand  débit  et  basse  pression  d'air  de  pulvérisa- 

tion  dans  lequel  le  pointeau  de  la  vanne  sert  à  rendre 
la  veine  de  produit  de  revêtement  creuse.  De  la  sorte, 
le  jet  creux  qui  sort  du  pulvérisateur  est  beaucoup 
plus  facile  à  pulvériser  et  à  écraser  par  l'air  de  confor- 

10  mation.  En  effet,  dans  le  cas  d'une  veine  creuse,  le 
rapport  du  périmètre  extérieur  sur  la  section  de  la  vei- 
ne  de  peinture  est  supérieur  à  celui  d'une  veine  pleine 
de  même  diamètre.  Dans  une  veine  de  peinture  creu- 
se,  les  particules  sont  en  moyenne  plus  près  de  l'ex- 

15  térieur  de  la  veine  et  sont  donc  plus  soumises  à  l'ac- 
tion  des  forces  aérodynamiques  extérieures  que  dans 
le  cas  d'une  veine  pleine,  qu'il  s'agisse  de  l'action  de 
l'air  de  pulvérisation  ou  de  celle  de  l'air  de  conforma- 
tion. 

20  Cependant,  cette  technique  n'est  valable  que  si 
le  pointeau  est  placé  très  près  de  la  sortie  du  canal 
de  peinture,  c'est-à-dire  pratiquement  à  moins  de 
5mm  en  position  ouverte.  En  effet,  si  le  pointeau  est 
trop  éloigné  de  la  sortie  de  peinture,  la  veine  se  re- 

25  ferme  et  le  jet  de  produit  de  revêtement  obtenu  est  un 
jet  plein.  Ce  phénomène  se  produira  plus  ou  moins  en 
fonction  des  caractéristiques  physiques  du  produit 
telles  que  sa  viscosité  et  sa  tension  superficielle.  La 
formation  de  la  veine  creuse  ne  sera  pas  reproducti- 

30  ble  si  des  peintures  de  compositions  chimiques  dif- 
férentes  sont  utilisées. 

De  plus,  le  caractère  plus  ou  moins  creux  de  la 
veine  dépend  du  degré  d'ouverture  de  la  vanne,  ce 
qui  est  rédhibitoire  car  l'efficacité  de  la  conformation 

35  dépend  alors  aussi  de  l'ouverture  de  la  vanne,  c'est- 
à-dire  du  débit  de  pulvérisation.  Le  réglage  d'un  tel 
pulvérisateur  est  particulièrement  délicat. 

Enfin,  la  position  du  pointeau  par  rapport  au  siè- 
ge  de  la  vanne  conditionne  à  elle  seule  le  profil  de  la 

40  veine  de  produit  de  revêtement:  si  le  pointeau  n'est 
pas  exactement  centré  sur  le  siège,  la  veine  creuse 
obtenue  n'est  pas  cylindrique.  Cette  dissymétrie  se 
retrouve  nécessairement  dans  le  jet  plat  finalement 
obtenu. 

45  L'invention  résout  l'ensemble  de  ces  problèmes. 
Elle  concerne  un  pulvérisateur  pneumatique  de 

produit  de  revêtement  à  jet  plat  comprenant  une  van- 
ne  d'alimentation  en  produit  de  revêtement  délivrant 
une  veine  de  peinture  et  une  buse  de  pulvérisation 

50  caractérisée  en  ce  qu'un  insert  comportant  un  canal 
annulaire  est  logé  dans  la  buse  en  aval  du  pointeau 
de  la  vanne  et  transforme  ladite  veine  en  un  jet  creux 
de  peinture. 

La  présence  de  l'insert  immédiatement  avant  la 
55  sortie  du  canal  de  peinture  et  en  aval  du  pointeau  de 

la  vanne  garantit  que  la  veine  garde  sa  forme  creuse 
jusqu'à  son  éjection  du  pulvérisateur,  c'est-à-dire  jus- 
qu'à  ce  qu'elle  subisse  l'action  des  airs  de  pulvérisa- 
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tion  et  de  conformation. 
Grâce  à  cet  insert,  le  caractère  creux  de  la  veine 

est  obtenu  indépendamment  du  réglage  du  débit  de 
produit  de  revêtement  et  de  ses  caractéristiques  phy- 
siques.  Le  centrage  du  pointeau  sur  le  siège  de  la 
vanne  ne  conditionne  pas  la  symétrie  de  la  veine  de 
produit  de  revêtement.  Enfin,  dans  le  cas  d'un  pulvé- 
risateur  électrostatique,  la  capacité  électrique  relati- 
vement  importante  que  constitue  le  pointeau  métalli- 
que  peut  être  logée  assez  profondément  dans  le 
corps  du  pulvérisateur  pour  éviter  tout  risque  d'étin- 
celle. 

Il  est  aisé  de  transformer  un  pulvérisateur  à  jet 
plat  connu  pour  bénéficier  de  l'invention.  Il  suffit  de 
loger  l'insert  caractérisant  l'invention  dans  la  buse  du 
pulvérisateur  à  la  place  de  l'injecteur  classique  qui  est 
démontable  par  l'avant  du  pulvérisateur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à 
la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode 
de  réalisation  d'un  pulvérisateur  pneumatique  de  pro- 
duit  de  revêtement  à  jet  plat  conforme  à  son  principe 
donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  pulvérisateur  pneumatique  selon  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  de 
l'insert  du  pulvérisateur  de  la  figure  1  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 
d'une  variante  de  l'insert  du  pulvérisateur  de  la 
figure  1  . 

Le  pulvérisateur  1  de  la  figure  1  est  du  type 
H.V.L.P..  Il  comprend  un  canal  d'arrivée  de  peinture 
2  alimenté  par  un  conduit  3  pénétrant  dans  le  pulvé- 
risateur  à  travers  la  crosse  4.  La  gâchette  5  permet 
de  commander  une  vanne  6  dont  le  pointeau  7  repose 
sur  un  siège  8  à  proximité  de  l'orifice  de  pulvérisation 
9  ménagé  dans  une  buse  de  pulvérisation  10.  Un 
conduit  d'alimentation  en  air  11  pénètre  aussi  dans  la 
crosse  4.  Il  permet  d'alimenter,  à  travers  des  conduits 
12  et  12'  le  pulvérisateur  1  en  air  d'entraînement  et  de 
pulvérisation  d'une  part  et  en  air  de  corne  ou  de 
conformation  d'autre  part.  Les  cornes  13a  et  13b 
comprennent  des  orifices  14a  ,  15a,  14b  et  15b  de 
sortie  d'air  de  conformation  dirigés  vers  la  veine  de 
peinture  sortant  du  pulvérisateur  par  l'orifice  8.  Ces 
cornes  font  partie  d'un  chapeau  de  pulvérisation  16 
maintenu  en  place  sur  la  buse  10  par  un  écrou  de 
serrage  17. 

En  aval  du  siège  8  de  la  vanne  d'alimentation  en 
peinture  est  disposé  un  insert  20,  par  exemple  en  ma- 
tériau  plastique,  transformant  la  veine  de  peinture  en 
un  jet  de  peinture  creux.  Cet  insert  est  logé  dans  la 
buse  10  à  proximité  de  l'orifice  de  pulvérisation.  Il 
constitue  en  fait  la  partie  terminale  du  canal  de  pein- 
ture  dans  la  buse  10. 

L'insert  20  est  visible  à  la  figure  2.  Il  comporte 

quatre  canaux  d'entrée  21  régulièrement  répartis  du 
côté  du  siège  8  et  du  pointeau  7  de  la  vanne  d'alimen- 
tation  en  peinture  et  un  canal  annulaire  de  sortie  22 
constituant  l'orifice  de  pulvérisation.  Les  canaux  21 

5  et  le  canal  22  sont  en  communication. 
Dans  le  cas  d'un  pulvérisateur  de  type  électros- 

tatique,  l'insert  20  comporte  un  perçage  axial  25  dans 
lequel  est  logée  une  électrode  de  charge  26  alimen- 
tée  de  façon  connue  en  soi  à  partir  d'un  générateur 

10  haute-tension  non  représenté.  L'électrode  26  dépas- 
se  de  l'insert  20  sur  une  longueur  L  suffisante  de  sor- 
te  qu'elle  charge  la  veine  de  peinture  à  la  fois  par 
contact  et  par  décharge  Corona. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant:  après  avoir 
15  transité  par  le  tuyau  3  et  le  conduit  2,  la  peinture  pas- 

se  entre  le  pointeau  7  et  le  siège  8  de  la  vanne  d'ali- 
mentation.  Elle  est  alors  divisée  en  quatre  filets  par 
les  quatre  conduits  21,  lesquels  sont  réunis  dans  le 
canal  22  pour  former  un  jet  unique  qui  est  maintenu 

20  creux  jusqu'à  l'orifice  de  pulvérisation  9  grâce  à  la 
partie  interne  centrale  27.  La  présence  de  la  partie 
centrale  27  jusqu'à  l'extrémité  de  l'insert  20  évite  que 
la  veine  de  peinture  ne  redevienne  une  veine  creuse 
avant  que  l'air  de  pulvérisation  ne  commence  à  la  ci- 

25  sailler  et  à  l'entraîner  et  avant  que  l'air  de  conforma- 
tion  ne  commence  à  l'écraser.  Il  est  alors  possible 
d'utiliser  un  air  de  pulvérisation  et  un  air  de  conforma- 
tion  à  une  pression  relativement  faible  pour  entraîner 
et  aplatir  cette  veine  de  peinture. 

30  Si  l'électrode  de  charge  26  est  assez  longue, 
l'écrasement  commence  à  l'extrémité  de  celle-ci  et 
elle  est  en  contact  direct  avec  la  veine  de  peinture,  ce 
qui  conduit  à  une  charge  par  contact.  Sinon  l'électro- 
de  charge  la  veine  de  peinture  par  décharge  Corona 

35  car  son  extrémité  est  à  proximité  de  la  veine  de  pein- 
ture  en  cours  de  pulvérisation. 

La  variante  de  la  figure  3  concerne  un  insert  120 
incluant  une  modification  de  la  géométrie  de  la  partie 
centrale  27  de  la  figure  2:  elle  est  référencée  127.  Elle 

40  présente  une  extrémité  tronconique  128  qui  défléchit 
la  veine  de  peinture.  La  peinture  a  donc  une  compo- 
sante  radiale  de  vitesse  lors  de  sa  rencontre  avec  l'air 
de  pulvérisation  qui  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe 
de  l'insert  120.  De  la  sorte,  la  pénétration  de  l'air  dans 

45  la  veine  de  peinture  est  encore  facilitée  et  la  pression 
de  l'air  de  pulvérisation  peut  être  maintenue  à  une  va- 
leur  minimale. 

Dans  le  cas  d'un  pulvérisateur  de  type  électros- 
tatique,  l'insert  peut  aussi  être  métallique  ou  en  un 

50  matériau  conducteur.  L'électrode  26  est  alors  suppri- 
mée  et  le  produit  de  revêtement  est  chargé  par 
contact  lors  de  son  passage  dans  les  canaux  21  et  22 
et/ou  par  décharge  Corona  sur  les  arêtes  de  l'insert 
20  ou  120.  Cet  insert  peut  aussi  être  réalisé  en  céra- 

55  mique,  ce  qui  lui  assure  une  durée  de  vie  plus  longue 
à  cause  de  la  dureté  de  ce  matériau. 

La  description  a  été  faite  en  référence  à  un  pul- 
vérisateur  manuel  mais  l'invention  concerne  aussi  de 
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manière  évidente  un  pulvérisateur  automatique.  De 
même,  l'invention  s'applique  indifféremment  à  un  pul- 
vérisateur  pneumatique  électrostatique  ou  purement 
pneumatique,  à  grand  débit  et  basse  pression  d'air  de 
pulvérisation  ou  conventionnel.  5 

Revendications 

1-  Pulvérisateur  pneumatique  de  produit  de  revê-  10 
tement  à  jet  plat  comprenant  une  vanne  d'alimenta- 
tion  en  produit  de  revêtement  (6)  délivrant  une  veine 
de  peinture,  une  buse  de  pulvérisation  (1  0)  et  des  ori- 
fices  d'air  de  conformation  (14,15)  dirigés  vers  la  vei- 
ne  de  peinture  sortant  de  ladite  buse,  caractérisé  en  15 
ce  qu'un  insert  (20,  120)  comportant  un  canal  annu- 
laire  (22)  est  logé  dans  ladite  buse  en  aval  du  poin- 
teau  (7)  de  ladite  vanne  et  transforme  ladite  veine  en 
un  jet  creux  de  peinture. 

2-  Pulvérisateur  selon  la  revendication  1  ,  carac-  20 
térisé  en  ce  que  ledit  pulvérisateur  est  du  type  à  grand 
débit  et  basse  pression  d'air  de  pulvérisation. 

3-  Pulvérisateur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  (20,  120) 
comporte  plusieurs  canaux  d'entrée  (21)  du  côté  du  25 
pointeau  (7)  de  la  vanne  (6),  lesdits  canaux  étant  en 
communication  avec  le  canal  annulaire  (22). 

4-  Pulvérisateur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  veine  creuse  de 
peinture  est  pulvérisée  à  la  sortie  de  l'insert  puis  30 
conformée  en  jet  plat  par  des  jets  d'air  issus  de  cor- 
nes  (13a,  13b). 

5-  Pulvérisateur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  veine  creuse  de 
peinture  a  une  composante  radiale  de  vitesse  à  la  35 
sortie  de  l'insert  (120). 

6-  Pulvérisateur  selon  l'une  des  revendications  3 
ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  interne  centrale 
(127)  comporte  une  extrémité  tronconique  (128)  for- 
mant  déflecteur.  40 

7-  Pulvérisateur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  (20) 
comporte  un  perçage  axial  (25)  dans  lequel  est  logée 
une  électrode  (26)  de  charge. 

8-  Pulvérisateur  selon  la  revendication  7,  carac-  45 
térisé  en  ce  que  l'électrode  (26)  dépasse  de  l'insert 
(20)  d'une  longueur  (L)  suffisante  pour  être  en 
contact  avec  la  veine  de  peinture  écrasée. 
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